
 

 

 

 

 

Ligue Provence-Alpes-Côte d’Azur 

de la Montagne et de l’Escalade 

Procès-verbal de la réunion du Comité Directeur élargi au 

Conseil des Présidents de Comités Territoriaux 

du 22 juin 2020 
 

Présents : Comité Directeur : Serge BARRAGAT, José BOLO, Josselin CAZAUX 

(Président), Pierre DURET, Claude FULCONIS (Secrétaire), Gilles 

MAUTRET, Alain RIGHI, Jean SOGLIUZZO, Jean-Claude GRAND 

(Président du CT 13 FFME), Stéphane ROTY (responsable de la 

commission canyon) 

Invités : Vincent CLARISSE (salarié de la Ligue), Amar KELTOUMI (salarié de la 

Ligue), Paul DEWILDE (coordonnateur Haut-Niveau) 

Excusés : Patricia GAUBERTI (Trésorière), Isabelle ROCHER, Christine SLAMTI 

Absents : Pierre BELLEUDY, Jean-Luc BELLIARD (Président du CT 06 FFME), 

Céline CHATAIGNIER, Marie COROMINES, Clara FABRE, Natalie 

FOURBET (Président du CT 05 FFME), Patrice GARNIER (Président du 

CT 04 FFME), Laurence MOSTEIRO 
 

Le présent procès-verbal est relatif à la réunion du Comité Directeur de la Ligue PACA 

de la Montagne et de l’Escalade, qui s’est tenue le lundi 22 juin, de 19h30 à 21h45, en 

visioconférence. 

Plus du tiers de ses membres étant présent, le Comité Directeur peut délibérer 

valablement (en vertu de l’article 15 des statuts de la Ligue). 
 

L’ordre du jour est le suivant : 

- Point sur les rendez-vous du Président 
- Validation du PV du CODIR du 9 mars 2020 
- Point sur les activités des commissions Formation, Escalade, Montagnisme, 

Canyon, Médical 
- Point Finances 
- Questions diverses 

 

Mot d’accueil du président pour remercier les présents à cette réunion du Comité 

Directeur élargi au CPCT, une nouvelle fois en visioconférence, les conditions 

sanitaires ne permettant pas de se réunir, à ce jour, à plus de 10 personnes. 

Il est rappelé que tous les documents de la réunion ont été déposés sur l’espace 

Sharepoint de la Ligue, voire envoyés par courriels pour les personnes l’ayant 

demandé. 
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A noter, au niveau fonctionnement de la visioconférence, pour parer à une éventuelle 

coupure du micro par exemple ou autre problème technique, à chaque vote, il sera 

demandé à chaque membre de s’exprimer de façon claire et précise. 

 

1 Point sur les rendez-vous du Président 
Un document sur les différents rendez-vous du Président avait été transmis avec la 

convocation au Comité Directeur. 

Le Président revient sur les événements majeurs. 

2 PV du comité directeur du 9 mars 2020 
En l’absence de remarques sur le projet de PV du comité directeur du 9 mars 2020 

(joint à l’ordre du jour), le projet de PV est soumis à l’adoption du Comité Directeur. 

- Pour :  7 

- Contre :  0 

- Abstention :  0 

Le PV est validé à l’unanimité des présents (Josselin, Jean, Gilles, Serge, Alain, José 

et Claude) au moment du vote. 

 

Arrivée de Jean-Claude GRAND. 

3 Activités des commissions 

3.1 Formation 
Suite au confinement, tous les stages de formation y compris le CQP ASEA ont été 

annulés et reprogrammés à partir du mois de septembre. En e-formation, 2 modules 

étaient en cours et ils ont eu un succès certain (39 et 49 inscrits). 

Vincent Clarisse a fait passer une note pour la préparation des formations pour 2020-

2021. La majorité des stages de formation de la saison 2021 est désormais en ligne, à 

l’exception des stages montagne et canyon. De même les formations d’officiels de 

compétition ne sont pas encore en ligne. 

Suite à l’état d’urgence mis en place sur le territoire national dans le cadre de la 

pandémie de COVID-19 et afin de soutenir nos clubs dans le cadre de la reprise, il est 

proposé de mettre en place, pour la saison 2021 des tarifs privilégiés sur les 

formations pour les licenciés dans des clubs de la région PACA, sur certaines 

formations essentielles aux activités. Cela revient à supprimer sur ces formations la 

part régionale formation, mais également à apporter un soutien supplémentaire de la 

Ligue. 

Le bureau avait fait une proposition qui est soumise au Comité Directeur. Après 

échanges au sein du Comité Directeur, il est proposé d’aller encore plus loin. 
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Le plan de soutien aux clubs, sous forme d’une aide à la formation pour les licenciés 

de la Ligue PACA, avec les tarifs suivants, est soumis à la validation du Comité 

Directeur : 

Formations Tarif hors clubs PACA 
Tarif clubs PACA 

« COVID-19 » 

Initiateur SAE 300 € 250 € 

Initiateur Escalade 300 € 250 € 

Ouvreur de club 210 € 175 € 

Initiateur Montagnisme 450 - 460 € 390 € 

 

- Pour :  7 

- Contre :  0 

- Abstention :  0 

La proposition est validée à l’unanimité des présents (Josselin, Jean, Gilles, Serge, 

Alain, José et Claude) au moment du vote. 

 

Arrivée de Pierre DURET et Stéphane ROTY. 

 

3.2 Montagnisme 

3.2.1 Ski Alpinisme 

Les compétitions, par suite du COVID 19, ont été arrêtées début mars avec un 

communiqué de la FFME le 13 mars 2020. 

Les championnats de France ont eu lieu : 

- Vertical Race : 14/12/2019 à l’Alpes d’Huez 

- Sprint :  15/12/2019 à l’Alpes d’Huez. 

Les podiums jeunes : 

o Cadet H 

▪ POLCHI Norick (Team Alpi Mercantour) 1er Français 

o Junior F 

▪ TONSO Justine (Montagne Club Vésubien) 2ème Française 

o Junior H 

▪ GARCIN Rémy (Montagne Queyras) 2ème 

- Individuel :  18/01/2020 à Courchevel 

Les podiums jeunes : 

o Junior H 

▪ GARCIN Rémy 1er 

- Par équipe :  annulé COVID 19 

Le championnat Régional a eu lieu dans l’Ubaye au Sauze. 
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Dans le 05, une nouvelle dynamique se met en place, avec Léo VIRET et Yannick 

GAST, pour structurer les jeunes du comité des Hautes Alpes. 

Le département compétition de la FFME met en place une organisation et structuration 

de la préparation des jeunes. Elle est animée par Thierry GALINDO, sélectionneur et 

entraineur national. 

Durant tout le confinement, les référents des Comité et Ligues ont reçus, 

hebdomadairement, les plans d’entrainement, charge à eux de les rediffuser aux 

jeunes. 

Maintenant, cela se poursuit avec des Visio conférence à thèmes. 

2 jeunes de PACA sont sélectionnés dans le « Groupe France » 

- U18 : POLCHI Norick 

- U20 : GARCIN Rémy 

3.2.2 Alpinisme 

Après une année blanche, la procédure est à relancer. 

3.2.3 Bourse Régionale Compétiteurs Ski-Alpinisme 

L’Assemblée Générale de février dernier a validé le budget prévisionnel 2020 qui 

prévoit, entre autres, les aides suivantes : 

- Aide Compétiteurs Championnats et Coupes de France  Montant 500€ 

- Aide Compétiteurs Compétitions internationales   Montant 250€ 

- Aide Jeunes Sportifs de Haut-Niveau    Montant 250€ 

Comme présentée, la saison s’est déroulée partiellement avec l’annulation de tous les 

événements internationaux depuis mars, ainsi qu’un championnat de France et des 

étapes de Coupe de France. Néanmoins, toute la période décembre – février s’est 

déroulée nominalement. 

Au vu de ces éléments, les campagnes d’aide vont être lancées d’ici fin juin. 

 

3.3 Canyon 
Le stage initiateur d’avril a été annulé en raison du COVID-19. 

Prochain cycle sur la saison 2021, avec une réunion de la commission canyon en 

septembre. 
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3.4 Médical 
Lors du comité directeur du 9 mars, Pierre BELLEUDY – médecin de Ligue, avait 

présenté des recommandations en termes d’examen et de suivi médical renforcé de 

nos jeunes athlètes. 

Le document en ligne rappelle ces préconisations, les lieux où suivre ces examens et 

les coûts associés (publication sur le site de la Ligue post-CODIR de ce jour). 

Le nombre de jeunes concernés (ERJE + Jeunes Pousses) et d’au maximum 100 

jeunes et, pour mémoire, le budget prévisionnel prévoit une ligne budgétaire de 4000€ 

pour le domaine médical. 

Il est donc proposé la mise en place d’une aide à la réalisation de l’examen médical 

annuel avec ECG (64€26) sur justificatifs, à hauteur de 40€ par jeune. La demande 

sera à réaliser par le club. 

Cette proposition est soumise au Comité Directeur : 

- Pour :  8 

- Contre :  0 

- Abstention :  0 

La proposition est validée à l’unanimité des membres du Comité Directeur présents 

(Josselin, Jean, Gilles, Serge, Alain, José, Pierre et Claude) au moment du vote. 

 

3.5 Escalade 

3.5.1 Composition de la Commission Régionale Compétition Escalade 

A date, la Commission régionale Compétitions Escalade (Règles, calendrier, 

partenariat, officiels) et Equipe Jeunes Escalade est composée de : 

Animateur / Responsable :  CAZAUX Josselin 

Membres : BOLO José, LEPRON Françoise, ROCHER Isabelle, SLAMTI Christine 

(suppléante / commission nationale compétitions escalade) 

Proposition d’entrée dans la commission de : CHANDY Sandrine et DESTOUCHES 

Stéphane 

Cette proposition est soumise au Comité Directeur : 

- Pour :  8 

- Contre :  0 

- Abstention :  0 

La proposition est validée à l’unanimité des membres du Comité Directeur présents 

(Josselin, Jean, Gilles, Serge, Alain, José, Pierre et Claude) au moment du vote. 
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3.5.2 Bilan des championnats régionaux 2020 Escalade 

Du fait du COVID-19, les championnats régionaux de difficulté, de vitesse et poussin-

benjamin ont été annulés. 

Le championnat régional de bloc s’est déroulé début février à Digne-les-Bains avec 

quelques 150 participants. 

3.5.3 Catégories Escalade 2021 

Pour la saison 2021, il y a un changement de dénomination des catégories en 

escalade et la création d’une nouvelle catégorie pour les 6-7 ans. 

Catégories Ages 
Tarif clubs PACA 

« COVID-19 » 

U8 6 et 7 ans 2014 et 2015 

U10 (ex-Microbes) 8 et 9 ans 2012 et 2013 

U12(ex-Poussins) 10 et 11 ans 2010 et 2011 

U14 (ex-Benjamins) 12 et 13 ans 2008 et 2009 

U16 (ex-Minimes) 14 et 15 ans 2006 et 2007 

U18 (ex-Cadet.te.s) 16 et 17 ans 2004 et 2005 

U20 (ex-Juniors) 18 et 19 ans 2002 et 2003 

Seniors 20 à 39 ans 1982 à 2001 

Vétérans 1 40 à 49 ans 1972 et 1981 

Vétérans 2 50 ans et plus 1971 et avant 

3.5.4 Quotas 2021 / accès championnats régionaux 

Comme tous les ans, le Comité Directeur doit valider les quotas d’accès aux 

championnats régionaux escalade. Pour la saison 2021, cela concerne également les 

championnats régionaux de bloc. Les propositions suivantes sont soumises à 

l’adoption du Comité Directeur (document complet disponible sur le sharepoint) : 

- Championnat Régional U12/U14 : idem 2018 à 2020 : « il n’y a pas de quotas 

pour la participation aux championnats régionaux U12/14 : tous les licenciés de 

PACA répondant aux critères d’inscription pourront donc s’inscrire. » 

- Championnats régionaux de difficulté Jeunes et Séniors : idem 2020 

- Championnats régionaux de bloc Jeunes et Séniors (nouveauté pour la saison 

2021) : mêmes règles que pour la difficulté 

 
- Pour :  8 

- Contre :  0 

- Abstention :  0 

La proposition est validée à l’unanimité des membres du Comité Directeur présents 

(Josselin, Jean, Gilles, Serge, Alain, José, Pierre et Claude) au moment du vote. 
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3.5.5 Planning prévisionnel des championnats régionaux et compétitions 

nationales 2021 en PACA 

- Championnat régional de bloc    30 – 31 janvier 2021 

o Toulon (Vertical’Art) 

- Championnat régional de vitesse    Avant Mi-mars 2021 

o Marseille – Luminy (à confirmer) 

- Championnat régional U12/U14    6 mars 2021 

o Aubagne (Climb’Up) 

- Championnat régional de difficulté    24 – 25 avril 2021 

o Saint Martin de Vésubie 

- Coupe de France de difficulté Jeunes et Séniors  1er et 2 mai 2021 

o Marseille – Luminy 

- Coupe de France de difficulté Jeunes   12 et 13 juillet 2021 

o Briançon 

3.5.6 Bourse Régionale Organisateurs et Compétiteurs Escalade 

L’Assemblée Générale de février dernier a validé le budget prévisionnel 2020 qui 

prévoit, entre autres, les aides suivantes : 

- Aide Organisateurs Championnats et Coupes de France Montant 2000€ 

- Aide Compétiteurs Championnats et Coupes de France Montant 2500€ 

Du fait de l’absence d’organisation de coupes et championnats de France cette année 

sur le territoire du fait du COVID-19, il est proposé de : 

- Option 1 : neutraliser la somme (objectif « conforter le bilan à fin 2020 ») 

- Option 2 : transférer sur le budget des équipes jeunes escalade cette année 

Du fait de l’absence de championnats de difficulté et de la présence des seuls 

championnats de bloc, proposition de lancer la communication sur l’aide « bloc », avec 

un montant de 1500€ et : 

- Option 1 : neutraliser les 1000€ restants (objectif « conforter le bilan à fin 

2020 ») 

- Option 2 : transférer les 1000€ restants sur le budget des équipes jeunes 

escalade cette année 

Après échanges entre les présents, la proposition est soumise à l’adoption : 

- Pour :  6 

- Contre :  2 

- Abstention :  0 

La proposition est validée à la majorité des membres du Comité Directeur présents 

(Josselin, Jean, Gilles, Serge, Alain, José, Pierre et Claude) au moment du vote. 

 

Au vu de ces éléments, la campagne d’aide aux compétiteurs va être lancée d’ici fin 

juin. 
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3.5.7 Equipes Régionales Escalade (ERJE et Dynamique Poussin Benjamin) 

Un point d’étape est réalisé par Paul Dewilde, coordinateur HN au sein de la Ligue. Au 

niveau de la Dynamique Poussin Benjamin, un bilan de la 1ère année est réalisé. Les 

pistes suivantes sont abordées : 

- Mettre en place des journées régionales de formation d’entraineurs. 

- Organiser plus régulièrement des réunions des cadres de l’ETR et accentuer la 

co-organisation des regroupements régionaux (JP et ERJE) 

- Veiller à ne pas surcharger le calendrier des clubs et des cadres. 

- Accroître la réflexion sur les prérequis, les thématiques essentielles par niveau 

et/ou tranches d’âge et repenser les parcours de formation du jeune grimpeur 

par âge/expérience et /besoins (exigences circuit national).  

- Favoriser la formation à la polyvalence et l’adaptabilité des jeunes. (Changer de 

site, de SAE, renouveler fréquent des ouvertures) 

- Impliquer les territoires (CT, regroupements de CT) dans la détection et 

l’entrainement des meilleurs jeunes. 

- Harmoniser les stratégies en direction des Espoirs avec le programme Jeunes 

Pousses. 

- Améliorer la place des SSS et de l’UNSS dans les dispositifs. 

- Accroitre la communication : 

o Entre les acteurs (canaux de communication interne)  

o En direction du grand public (affichage de la stratégie et des dispositifs) 

- Renforcer le sentiment d’appartenance régionale. (co-encadrement stages et 

compétitions, mutualisation des déplacements, tenues vestimentaire équipes) 

Les liens actuels entre l’ERJE et PB sont également abordés, ainsi que la nécessité 

d’avoir une cohérence globale sur l’ensemble de ces actions au niveau des Equipes 

Régionales Escalade. 

Il est convenu en réunion que la commission escalade doit travailler sur ce sujet dans 

les meilleurs délais. 

3.5.8 Point SAE 

Point sur la Plan Régional de Développement des SAE (PRSAE) 

Présentation par Amar des travaux engagés, en lien avec le service national SAE 

(Vincent Maratrat). Explication rapide de l’outil de présentation orienté pour « les Non-

sachant », ce plan ayant pour objet de présenter une synthèse rapide auprès des 

diverses Collectivités (Région, Conseils Départementaux, EPCI, communes) sur le 

développement et la structuration de nos clubs par des équipements répondants aux 

critères fédéraux. 

Ce plan présente synthétiquement notre Fédération et notre Ligue PACA. Il explique 

les différentes pratiques de l’escalade liées à la compétition (Bloc, Vitesse, difficulté) et 

montre que ces équipements sont un moteur de développement pour nos clubs. 

La Région Sud PACA ne satisfait pas à la demande notamment sur des critères de 

dimension adaptée à son territoire. (Pas de SAE à l’échelle de certaines zones 
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urbaines). En termes de SAE normées nous sommes derniers du classement sur 

l’hexagone ! Il y a donc un retard à combler. 

Le Plan propose un projet ambitieux sur la décennie 2020-2030, en prenant en compte 

la courbe logique des licenciés sur dix années, les différentes densités de population, 

le découpage géographique des différentes collectivités. 

Le plan envisage (a minima) une quarantaine de nouvelles SAE sur la région à horizon 

2030. En ce qui concerne le niveau d’équipement, nous pensons que la Ligue, ses 

Comités et ses clubs doivent travailler ensemble sur des choix pertinents. (Ex : 

Vaucluse, 4 SAE envisagées, On peut prétendre sur ce territoire d’avoir une SAE 

Nationale, 1 Régionale et 2 départementaux, à voir ?). 

Ce Plan est très ambitieux et donc il faut se donner les moyens d’y arriver, certaines 

Régions (même très fournies en SNE) ont fait ce choix. 

La dernière partie du plan concerne les moyens apportés par la Fédération et la Ligue. 

Point sur les projets de SAE sur la région PACA 

Nombreux sont les projets en cours, en vue et suivi. 

Depuis fin Décembre, une dizaine de projet ont fait surface sur notre région. 

Les plus avancés concernent les Alpes de Haute Provence (Castellane / St André), les 

projets en cours ont trait à l’US Cagnes et l’ASSA d’Antibes (en lien avec le club, 

rencontre des élus antibois). 

Un projet d’extension de la SAE de la Trinité pour une demande de fond propre de la 

Fédération est en cours et un projet à l’échelle du club local est prévu pour la rentrée 

(rencontre prévue avec l’Elu). 

Quelques Projets semi-associatif/Privé sur le département 06 sont en observation. 

Et bien sûr une multitude de contact avec certains clubs de la région avec une 

demande sur le montage de projet, des conseils techniques et le plus souvent sous 

l’angle d’une politique sportive pour de nouveaux équipements. 

Avec la direction du Pôle équipement de la Fédération, l’objectif premier est de se 

mettre rapidement en contact avec la Région et son service ingénierie AERA qui 

élaborent des projets d’équipement sportifs avec SAE. 

Notre objectif est d’être un partenaire privilégié afin d’orienter et de conseiller ces 

services pour des équipements durables qui répondent à la demande. 

Nous suivons les appels d’offre des collectivités pour nous mettre en contact sur des 

projets SAE. Dans tous les cas, il est bon de signaler que ce travail se fait sur du long 

terme. « Le temps des collectivités n’est pas celui des associations » d’où une 

vigilance sur tous nos territoires et une volonté de s’inscrire dans le temps. 
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Départ de Stéphane ROTY. 

3.5.9 Point Sites Naturels d’Escalade 

Un retour sur l’Assemblée Générale fédérale et la décision des représentants des 

clubs élus lors des assemblées générales des comités territoriaux est présentée. Il est 

indiqué qu’à près de 64%, les représentants ont voté une augmentation de 3€ de la 

responsabilité civile sur 2 ans et par là, validé la poursuite du processus de 

déconventionnement des SNE et du partage de responsabilité. Pour mémoire, cette 

politique initiée en 2017 donnait déjà l’objectif de 80% des sites déconventionnés pour 

fin 2020. 

Un point sur les conventions encore en cours en PACA est présenté. 

Par type de conventions avec « garde des choses » [Source : intranet fédéral] 

- Site de Bloc 

0 convention en cours en PACA 

 

 

 

 

- Terrain d’Aventure 

 

1 convention en cours en PACA 

(Falaise du pont du Ratton – 83 Ampus) 

 

 

- Site Sportif 

04 – 14 conventions dont 3 ONF (Jausiers, Digne, Sisteron) 

05 – 03 conventions dont 1 ONF (Céüse) 

06 – 16 conventions dont 2 ONF (St Auban) 

13 – 14 conventions dont 1 ONF (Baou de l’Aigle) 

83 – 13 conventions dont 3 ONF (Bagnols en Forêt) 

 84 – 03 conventions 

>= <

0 à 1

1 à 2

2 à 5

5 à 7

7 à 10

10 à 15
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3.5.10 Bourse Régionale Sites Naturels d’Escalade 

- Bourse 2019 : rappel : penser à envoyer à la Ligue : 

o Factures des fournitures (matériels d’équipements et de sécurité)  

o Article avec photos pour publications sur les médias de la Ligue 

o Cela permettra de débloquer la 2nde moitié de la Bourse 

- Bourse 2020. Voir document ci-joint avec proposition de diversification des 

règles 

o Une partie de la Bourse pourra être utilisée dans le cadre de 

l’accompagnement des CT au partage de responsabilité. 

o Maintien du principe de base d’arbitrage par le CPCT sur la répartition 

de la Bourse régionale 

Les règles 2020 de la Bourse SNE sont soumises à l’adoption du Comité Directeur. 

- Pour :  8 

- Contre :  0 

- Abstention :  0 

La proposition est validée à l’unanimité des membres du Comité Directeur présents 

(Josselin, Jean, Gilles, Serge, Alain, José, Pierre et Claude) au moment du vote. 

4 Finances 2019 
Un point financier à fin mai est présenté. 

Sont principalement à noter : 

- Fort ralentissement de toutes les actions depuis mars (formation, compétition 

(=> 10000€ de charges en moins), équipes jeunes), mais redémarrage à 

compter de septembre 

- A date, aucune des aides annuelles n’a été versée (Bourse SNE : 25000€, 

SMR : 4000€, aides compétitions : 2500€) 

5 Agenda 2020 
Le calendrier suivant est présenté pour le second semestre 2020 et le premier 

semestre 2021 : 

- 10 octobre Colloque National SNE - Paris 

- 11 octobre CPL – Paris 

- Octobre ou novembre CODIR en présentiel ? 

- Décembre CODIR – Visio – Point d’étape fin d’année et pré-

 Budget Prévisionnel 2021 

- 18 ou 25 janvier 2021 CODIR – Visio – Préparation AG 

- 6 ou 13 février 2021 Assemblée Générale Elective de la Ligue – Aix-en-

 Provence ? 

- 8 mars 2021 CODIR – Visio – Post-AG 

- 3 & 4 avril 2021 Assemblée Générale Fédérale – Nantes 

- 27 juin 2021 Comité Directeur en Présentiel – Aix-en-Provence 
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6 Questions diverses 
En l’absence de questions diverses, le Président remercie vivement l’ensemble des 

membres présents pour leur investissement et leur engagement, et la réunion du 

Comité Directeur est close à 22h00. 

 

 

A Marseille, le 2 juillet 2020. 

 

 

Josselin CAZAUX     Claude FULCONIS 

Président de la Ligue PACA    Secrétaire de la Ligue PACA 


